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RÉSUMÉ
      Tout pays signataire d’un article des règles antidopage éditées par la Fédération internationale des Autorités
Hippiques des courses de galop se doit de prendre des dispositions dans sa législation nationale pour mettre en
œuvre les directives de cet article. Le Sénégal, bien que non signataire, s’aligne plus ou moins sur les directives
proposées au niveau international en ce qui concerne les substances dopantes en dépit des dissimilitudes relevées
quant à la nature de certaines substances dans sa réglementation antidopage. Toutefois, les Autorités hippiques
sénégalaises se doivent d’une part, d’assurer la cohérence entre les différents textes servant de réglementation
nationale antidopage et d’autre part, d’intégrer les mises à jour au regard des avancées scientifiques en ce qui
concerne les substances dopantes chez les chevaux de course. 
Mots clés : Réglementation antidopage — Fédération internationale des Autorités hippiques des courses de galop — Substances do-
pantes - Sénégal

ABSTRACT
Any country that has signed an article of the anti-doping regulations published by the International Federation
of Horseracing Authorities must take steps in its national legislation to implement the directives set out in that
article. Although Senegal is not a signatory, its anti-doping regulations are more or less in line with the directives
proposed at international level with regard to doping substances, despite the differences noted with regard to
the nature of certain substances. However, the Senegalese horseracing authorities have a duty, on the one hand,
to ensure consistency between the various texts that serve as anti-doping regulations and, on the other hand, to
incorporate updates with regard to scientific advances concerning doping substances in racehorses.
Keyswords: Anti-doping regulations - International Federation of Horseracing Authorities - Doping substances - Senegal
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INTRODUCTION

     La lutte antidopage que ce soit chez l’athlète humain ou
chez l’athlète équin s’appuie au niveau international sur un dis-
positif juridique et dont les directives sont transposées dans les
réglementations nationales au niveau des États (Chaussard &
Chiron 2016). Chez l’athlète équin, particulièrement chez les
chevaux de course au galop, au niveau international, se dis-
tingue une fédération au sein de laquelle se regroupent diffé-
rentes Autorités hippiques étatiques. Il s’agit de l’Internatonal
Federation of Horseracing Authorities (IFHA). Ladite fédération
s’appuie en matière de dispositif réglementaire sur un guide in-
titulé « Accord international sur l'élevage, les courses et les
paris ». Ce dernier rassemble une série d'articles, d'annexes et
de lignes directrices énonçant les meilleures pratiques recom-
mandées dans les domaines importants des courses, de l'admi-
nistration des livres généalogiques et des paris. Son but est
d’harmoniser les approches dans le monde des courses au galop
et de l'élevage des chevaux de course (IFHA 2022). À cet effet,
les États membres de la fédération s'engagent à promouvoir ces
objectifs. Pour cela et afin de montrer de façon transparente
l’engagement de chaque Autorité hippique, chaque article de
l’Accord est suivi d'une liste des pays qui l'ont adopté partiel-
lement ou en totalité. Les membres qui ont adopté un article
en totalité ou en partie doivent alors prendre des dispositions
dans leur législation nationale pour mettre en œuvre les direc-
tives de l'article. Force est de constater que le Sénégal ne figure
sur aucune des listes des articles adoptés partiellement ou en to-
talité de l’Accord. Cependant, les règles antidopage proposées
dans cet Accord sont une référence sur l’ensemble des éléments
du contrôle antidopage. Le travail présenté dans cet article
constitue une analyse de la réglementation antidopage du Sé-
négal au regard des règles antidopage de l’IFHA en ce qui
concerne particulièrement les substances dopantes chez les che-
vaux de course. L’objectif est d’identifier le niveau d’adéquation
des principes proposés au niveau international dans la régle-
mentation antidopage nationale.

MÉTHODOLOGIE

     L’approche utilisée pour cette étude a consisté à identifier
en premier lieu les substances dopantes au regard des règles an-
tidopage de l’IFHA d’une part et de la réglementation antido-
page du Sénégal d’autre part. Puis, en second lieu, à relever les
possibles dissimilitudes entre la réglementation antidopage du
Sénégal et les règles antidopage de l’IFHA en ce qui concerne
les substances dopantes chez les chevaux de course. 
Pour ce faire, le matériel utilisé a été constitué de deux dispo-
sitifs réglementaires : 
- la réglementation antidopage du Sénégal composée du décret
96-485 du 13 juin 1996 portant réglementation des courses hip-
piques au Sénégal et de l’arrêté n°013404 du 20 juin 2018 relatif
au contrôle antidopage chez les chevaux de course au Sénégal
émanant du ministère de l’Élevage et des productions animales ;
- la version de 2022 de l’Accord international sur les courses,
l’élevage et les paris de l’IFHA.

RÉSULTATS

Substances dopantes chez les chevaux de course
selon les règles antidopage de l’IFHA

     L’Accord international sur l’élevage, les courses et les paris
publié par l’IFHA et qui comporte les règles antidopage est ré-
visé une fois par an lors de la conférence annuelle de l'IFHA.
Cependant, l’analyse faite dans ce manuscrit n’a tenu compte
que de la version en vigueur et datant de janvier 2022. Dans le
document de l’Accord, les substances dopantes ont été abordées
à l’article 6 intitulé « biological integrity of the horse ». Cet ar-
ticle regroupe cinq articles classés de 6A à 6E et les « substances
dopantes » ont été abordées spécifiquement dans les articles 6A,
6D et 6E. L’article 6A intitulé « prohibited substances » com-
prend vingt points avec les points 10, 11, 14 et 15 qui définis-
sent et présentent les substances prohibées. 
Selon le point 10, sont considérés comme substances prohibées :
- toute substance capable à tout moment de provoquer une ac-
tion ou un effet dans un ou plusieurs des systèmes corporels des
mammifères ;
- les sécrétions endocrines et leurs équivalents synthétiques ;
- les agents masquants ; 
- les transporteurs d'oxygène synthétiques et les 
- substances capables, à tout moment, de provoquer directement
ou indirectement une action ou un effet sur l'expression des
gènes dans l’organisme de tout mammifère.
Par ailleurs, la mention « systèmes corporels des mammifères »
susmentionnée fait référence selon l’article 6A au : système ner-
veux, système cardio-vasculaire, système respiratoire, système
digestif, système urinaire, système reproducteur, système mus-
culo-squelettique, système hémolymphatique et la circulation
sanguine, système immunitaire à l'exception des substances pré-
sentes dans les vaccins agréés pour la lutte contre les agents in-
fectieux, système endocrinien et aux sécrétions endocrines et
leurs homologues synthétiques.
Le point 11 de l’article met en relief ce que l’on entend spéci-
fiquement par « substance prohibée » quel que soit la classe à
laquelle elle appartient. En effet, est considérée comme subs-
tance prohibée, non seulement la substance elle-même, mais
également tout métabolite ou isomère de la substance, tout iso-
mère d'un métabolite de la substance, tout prodrogue de la subs-
tance ainsi que tout indicateur scientifique d’administration ou
d’utilisation de ladite substance.
Quant aux points 14 et 15, ils précisent qu’il existe des subs-
tances endogènes ou exogènes au cheval auxquelles des seuils
sont associés et qui ne sont prohibées qu’au-delà de ce seuil
puisqu’elles sont soit présentes naturellement chez le cheval soit
dans son alimentation normale. Il s’agit de l’arsenic, la boldé-
none, le dioxyde de carbone, le cobalt, l’estranédiol, l’hydro-
cortisone, le méthoxytyramine, l’acide salicylique, la
testostérone et la prednisolone. 
L’article 6D dont le titre est « medication in training » présente
en fait le code de pratique des traitements médicamenteux aux
chevaux à l'entraînement. Mais il revient sur le cas particulier
d’une substance utilisée en thérapeutique équine du nom de bis-
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phosphonate et qui ne doit pas être administrée à un cheval de
course dans certaines conditions car serait du dopage.
L’article 6E intitulé « out-of-competition testing » a présenté
les substances prohibées qui ne doivent en aucun cas être utili-
sées chez un cheval de course en aucun moment de sa vie. Il
s’agit des substances dites non-approuvées (substances ne bé-
néficiant pas d’un agrément de l’autorité pharmaceutique na-
tionale ou d’un consensus scientifique publié et reconnu), des
substances anabolisantes, des hormones peptidiques, des fac-
teurs de croissance et assimilés, des hormones et des modula-
teurs métaboliques.

Substances dopantes chez les chevaux de course
selon la réglementation antidopage du Sénégal

     Au Sénégal, la réglementation antidopage chez les chevaux
de course est présentée dans deux textes réglementaires. Il s’agit
du décret 96-485 du 13 juin 1996 portant réglementation des
courses hippiques au Sénégal et de l’arrêté n°013404 du 20 juin
2018 relatif au contrôle antidopage chez les chevaux de course
qui constituent respectivement des textes à visée générale et à
visée spécifique sur l’antidopage chez les chevaux de course au
Sénégal.

Substances dopantes selon le texte à visée générale

     Le décret 96-485 du 13 juin 1996 portant réglementation
des courses hippiques au Sénégal a présenté en son article 3
comme substance prohibée, toute substance appartenant à une
ou à plusieurs classes pharmacologiques annexées au décret. Il
s’agit de : substances agissant sur le système nerveux central,
substances agissant sur le système nerveux autonome, subs-
tances agissant sur le système cardiovasculaire, substances af-
fectant les fonctions gastro-intestinales, substances affectant le
système immunitaire et sa réponse, antibiotiques, drogues syn-
thétiques à propriétés antibactériennes et antivirales, antihis-
taminiques, agents antipaludiques et antiparasitaires, substances
antipyrétiques, analgésiques et anti-inflammatoires, diurétiques,
d’anesthésiques locaux, décontractants musculaires, stimulants
respiratoires, hormones sexuelles, agents anabolisants et corti-
coïdes, secrétions endocrines et leurs homologues synthétiques,
substances affectant la coagulation du sang et substances cyto-
toxiques.

Substances dopantes selon le texte à visée spécifique

     L’arrêté n°013404 du 20 juin 2018 relatif au contrôle anti-
dopage chez les chevaux de course a présenté trois (03) catégo-
ries de substances comme dopantes. Il s’agit des « substances
prohibées », des « substances interdites » et des      « substances
à seuil d’origine alimentaire ou endogène ». Les substances do-
pantes qualifiées de « substances prohibées » désignent les subs-
tances dont l’utilisation est prohibée dès que le cheval est
déclaré partant et au moment de la course, mais qui peuvent
être utilisées sur prescription vétérinaire à titre de médicaments
en dehors de la compétition. Elles regroupent les substances
agissant sur le système nerveux, le système cardio-vasculaire, le

système respiratoire, le système digestif, le système urinaire, le
système reproducteur, le système musculo-squelettique, le sys-
tème hémolymphatique et la circulation sanguine, le système
immunitaire à l'exception des substances présentes dans les vac-
cins agréés pour la lutte contre les agents infectieux, le système
endocrinien (sécrétions endocrines et leurs homologues synthé-
tiques et agents masquants). Par ailleurs, dans l’arrêté se trouve
à l’annexe 1 une liste détaillée de ces « substances prohibées ».
Il s’agit d’une liste nominative qui présente les classes pharma-
cologiques des « substances prohibées ». Cependant dans cette
liste, deux substances ont été mentionnées comme non-prohi-
bées chez le cheval de course à savoir, l’altrénogest et l’omépra-
zole.
Les substances dopantes dites « substances interdites » regrou-
pent les stéroïdes anabolisants, les facteurs de croissance, les
substances agissant sur l'érythropoïèse, les transporteurs d'oxy-
gène synthétique ainsi que les substances ayant des propriétés
analogues aux substances précitées, ou la présence d'un méta-
bolite d'une des substances précitées ou d'un isomère d'une telle
substance ou d'un métabolite de cet isomère. Il s’agit des subs-
tances qui ne peuvent en aucun cas être administrées à un che-
val de course.
Les substances dopantes identifiées comme des « substances à
seuil d’origine alimentaire ou endogène » regroupent les subs-
tances telles que : l’arsenic, le diméthylsulfoxide, l’hydrocorti-
sone, l’acide salicylique, la nandrolone, le dioxyde de carbone,
la théobromine et la testostérone.

Analyse : dissimilitudes identifiées

     L’analyse des deux dispositifs d’étude a révélé des dissimili-
tudes en ce qui concerne les substances dopantes.
Il s’agit de :
- certaines classes des substances citées comme dopantes dans
le décret 96-485 du 13 juin 1996 portant réglementation des
courses hippiques au Sénégal ;
- la dénomination « substances interdites » utilisée pour dési-
gner certaines substances dopantes dans l’arrêté n°013404 du
20 juin 2018 relatif au contrôle antidopage chez les chevaux de
course ;
- l’absence des bisphosphonates, du cobalt, du méthoxytyramine
et de la boldénone dans la réglementation antidopage du Sé-
négal ;
- la présence de la théobromine dans les substances à seuil dans
le texte à visée spécifique ;
- l’exception faite à l’altrénogest et à l’oméprazole à l’annexe 1
de l’arrêté.

DISCUSSION

     Dans le monde des courses hippiques, particulièrement pour
les chevaux de course de galop, les Autorités hippiques ne spé-
cifient pas une liste nominative de l’ensemble des substances
prohibées pour un cheval, mais une liste des « catégories de
substances prohibées ». Cependant, pour des substances pour
lesquelles des exceptions ou des considérations particulières
s’avèrent nécessaires, elles sont explicitement mentionnées.

Cet article est publié sous licence creative commons CC-BY-NC-ND 4.0

Bull. Acad. Vét. France — 2022 —  http://www.academie-veterinaire-defrance.org/ 32023



COMMUNICATION

doi.org/10.3406/bavf.2023.71065

C’est le cas par exemple des bisphosphonates dans les règles an-
tidopage de l’IFHA mais aussi dans le code des courses de la
France (France Galop 2022) et les textes de l'Association of Ra-
cing Commissioners International (ARCI) qui est composée des
organismes nationaux de réglementation des courses de che-
vaux et de lévriers aux États-Unis, au Canada, au Mexique, en
Jamaïque, à Trinité-et-Tobago et du Jockey Club de Riyadh
(ARCI 2022). Dans la réglementation antidopage du Sénégal,
précisément dans l’arrêté n°013404 du 20 juin 2018 (Sénégal
2018), des exceptions de prohibition ont été mentionnées pour
certaines substances chez les chevaux de course. Ces exceptions,
n’ont pas cependant, concerné les bisphosphanates mais plutôt
l’altrénogest et l’oméprazole. Rappelons que, de manière géné-
rale, ces deux précédentes substances ne font pas état d’une ex-
ception particulière dans le monde des courses hippiques mais
plutôt dans le monde des sports équestres selon les règles anti-
dopage de la Fédération Equestre Internationale (FEI) (Bar-
boussat 2007). Par ailleurs, cette exception faite pour ces deux
substances dans le milieu des sports équestres durant les com-
pétitions internationales n’est pas valable lors des compétitions
nationales en France (Gadot 2005). Et pour rappel, selon le pré-
cédent auteur, cette exception faite à l’altrenogest en compéti-
tion internationale durant les sports équestres n’est valable
uniquement que chez la jument et jamais chez le mâle entier,
le hongre et la pouliche impubère. Si toutefois, l’exception faite
à l’atrenogest n’est pas de règle en France chez les juments dans
les courses hippiques et même durant les compétitons équestres,
elle l’est par contre dans les courses hippiques chez ces dernières
aux États-Unis, au Canada, au Mexique, en Jamaïque, à Tri-
nité-et-Tobago et en Arabie Saoudite (ARCI 2022). Cepen-
dant, en règle générale, l’altrénogest est considéré comme une
substance interdite chez le mâle entier, le hongre et la pouliche
impubère. En dehors du cas des bisphosphonates, le cobalt, le
méthoxytyramine et la boldénone n’ont pas été mentionnés
parmi les substances à seuil dans la réglementation antidopage
du Sénégal. Par contre, la théobromine l’a été. En effet, la théo-
bromine était mentionnée au niveau international parmi les
substances à seuil. Cependant, depuis 2016, la théobromine fut
retirée des substances à seuil et remplacée par le cobalt. Cet
écart peut s’expliquer par une absence de mise à jour des textes
antidopage du Sénégal. Pour ce qui est du méthoxytyramine et
de la boldénone, leur absence peut s’expliquer par une omission
par les Autorités hippiques du Sénégal. Rappelons que les subs-
tances à seuil ne font pas toutes l’unanimité au sein du monde
des courses hippiques. En effet, comme souligné par Barboussat
(2007), le Brésil possède un seuil pour le furosémide et le Canada
pour la procaïne alors que ces dernières sont prohibées chez tout
cheval déclaré partant à une course selon l’IFHA. De ce fait, les
Autorités hippiques du Sénégal peuvent décider des substances
à seuil à considérer. Toutefois, il importe qu’elles s’assurent que
les substances et les seuils retenus ne compromettent en aucun
cas l’intégrité biologique des chevaux lors des compétitions.
Les substances dopantes chez les chevaux de course telles que
présentées dans l’Accord international sur l'élevage, les courses
et les paris publié par l’IFHA sont désignées par les termes
« prohibited substances » et « substances prohibées » respecti-
vement dans les versions anglaises et françaises. Au Sénégal,
les substances dopantes sont présentées sous divers termes. Dans

le texte à visée générale, elles ont été désignées « substances
prohibées » (Sénégal 1996). Cependant, dans le texte à visée
spécifique trois expressions ont été employées pour distinguer
les substances dopantes. Il s’agit des termes : « substances pro-
hibées », « substances interdites » et « substances à seuil d’ori-
gine alimentaire ou endogène » (Sénégal 2018). Dans ledit
texte, il est à remarquer que législateur a mis une nuance entre
ces trois expressions. Les « substances prohibées » désignent les
substances dont l'administration aux chevaux de course est to-
lérée dans le cadre d'un traitement prescrit par un docteur vé-
térinaire lorsque l'état de santé du cheval le justifie mais qui
doivent être éliminées par le cheval lorsqu’il est déclaré partant
dans une course. Les « substances interdites », font référence
aux substances totalement interdites et qui ne peuvent en
aucun cas être administrées à un cheval de course. Rappelons
que, bien que non explicite dans la réglementation antidopage
du Sénégal, l’interdiction d’utilisation de ces « substances in-
terdites » va de la naissance à la retraite définitive du cheval
aussi bien en compétition qu’à l’élevage. Quant aux substances
à seuil d’origine alimentaire ou endogène, le législateur retient
qu’il s’agit des substances dont l’usage est interdit au-delà des
seuils fixés pour chacune d’entre elles. 
En ce qui concerne la dénomination linguistique des « subs-
tances dopantes » chez les chevaux de course, le terme « subs-
tances prohibées » est retenu dans les textes de la fédération
internationale. En effet, l’IFHA s’est abstenue d’employer le
terme « substance dopante » du fait qu’il est, dans de nombreux
cas, impossible de démontrer scientifiquement l’action dopante
d’une substance. Le terme « substance prohibée » a été alors
préféré puisqu’il permet d’interdire ces produits sans être dans
l’obligation de démontrer qu’ils ont eu une influence sur la per-
formance. Le texte réglementaire à visée générale du Sénégal
corrobore cette dénomination. Ce qui n’a pas été le cas dans le
texte à visée spécifique. S’agit-il réellement d’un écart au regard
des principes de l’IFHA ? Bien que, seul l’expression « subs-
tances prohibées » a été utilisée par l’IFHA pour désigner les
substances dopantes chez les chevaux de course, au point 13 de
l’article 6A des règles antidopage, elle permet que les Autorités
hippiques nationales d’établir une classification de ces subs-
tances prohibées (IFHA 2022). Ce point semble alors donner
du crédit à l’approche de classification du Sénégal. De plus, les
substances dites « substances prohibées » et « substances inter-
dites » dans le texte à visée spécifique du Sénégal correspondent
exactement à celles énumérées respectivement dans les articles
6A et 6E du document d’accord de l’IFHA. Par ailleurs, d’autres
Autorités hippiques à l’instar de celles de la France et de la
Grande-Bretagne ont établi une classification des « substances
prohibées ». Toutefois, ces dernières ont maintenu le terme «
substances prohibées » ou « prohibited substances » dans leur
différente classification. En France, selon France Galop (2022),
on distingue les « substances prohibées de catégorie I » et les «
substances prohibées de catégorie II » qui correspondent res-
pectivement aux « substances prohibées » et « substances in-
terdites » dans le texte à visée spécifique du Sénégal. En
Grande-Bretagne, dans le Rules of Racing du British Horseracing
Authority (BHA) qui sert de code de courses, les substances do-
pantes sont dénommées « category A prohibited substances »,
« category B prohibited substances » et « category C prohibited
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substances » (BHA 2022). En comparant cette classification à
celle du Sénégal, il en ressort que les « substances prohibées »
correspondent à « category B prohibited substances » et les
« substances interdites » à « category A prohibited substances ».
Pour ce qui est des substances à seuil, elles sont ainsi désignées
dans les deux dispositifs (IFHA et Sénégal). Il est à remarquer que
malgré la dénomination particulière « substances interdites », les
substances dopantes chez les chevaux de course au Sénégal cor-
roborent fondamentalement les principes proposés par l’IFHA.
S’il s’avère confirmé que la réglementation antidopage du Sé-
négal relative aux chevaux de course s’aligne sur les principes
de la fédération internationale des Autorités Hippiques pour ce
qui est des substances dopantes, il manque cependant, une co-
hérence entre le texte à visée générale et le texte à visée spéci-
fique. En effet, la liste des substances dopantes présentée dans
l’arrêté ne s’aligne pas sur celle retenue dans le décret. Or, en
ce qui concerne les textes juridiques dans un pays, il existe une
règle dénommée « hiérarchie des normes ». Cette dernière sti-
pule que les normes juridiques sont hiérarchisées entre elles et
chaque norme tire sa validité juridique de la norme qui lui est
directement supérieure (Touré 2018). De ce fait, la norme de
rang supérieur l’emporte sur celui de rang inférieur et ce dernier
ne doit ni contredire, ni ajouter ou ni en retrancher (Guérin
2016). De cette remarque, il en ressort que les substances citées
dans l’arrêté ne devraient pas être différentes de celles du décret.
Par ailleurs, des classes de substances à l’instar de celles des an-
tibiotiques et des antiparasitaires ont été citées dans le décret
comme faisant partie des substances dopantes chez les chevaux
de course. Rappelons que dans le monde des courses hippiques,
en ce qui concerne le dopage, comme l’a rappelé Lambolez
(2011), suite à des accords internationaux, ont été exclues de
la liste des substances prohibées les antibiotiques n’ayant pas
d’autre effet sur l’organisme que leur propriété antibiotique, les
vaccins contre les maladies infectieuses et les substances anti-
parasitaires strictes à l’exception du lévamisole qui est par
contre interdit car il possède des propriétés immunostimulantes.
Cet écart dans le décret peut s’expliquer par le manque d’infor-
mations en matière de dopage dans les courses hippiques de l’au-
teur ayant proposé le texte à l’origine du décret.
Rappelons que la méthode retenue pour l’analyse de la régle-
mentation antidopage sénégalaise au regard de celle au niveau
international s’est restreinte aux substances dopantes et n’a pas
pris en compte les pratiques prohibées bien qu’il existe des dis-
positions de ces dernières aussi bien dans la réglementation sé-
négalaise que celle internationale. Dans ce manuscrit, il s’est

agi d’un choix délibéré de champ d’analyse tel que mentionné
dans le titre. Par ailleurs, l’analyse relative aux substances do-
pantes telle que présentée ne semble prendre en compte que
l’aspect « contrôle antidopage » et délaissée l’aspect « contrôle
des médications » alors que l’Accord international vise égale-
ment le contrôle de la médication du cheval de course aussi
bien en période de course qu’à l’entraînement et à l’élevage. En
effet, au Sénégal comme souligné par Penoukou et al. (2021),
il n’existe pas encore une distinction sémantique entre «
contrôle antidopage » et « contrôle des médications » comme
c’est le cas en Europe et aux États-Unis tel que mentionnée par
Toutain (2005). De ce fait, dans le contexte sénégalais, l’expres-
sion « contrôle antidopage » est seule utilisée lors de la mise en
œuvre des contrôles et englobe ainsi le « contrôle antidopage
stricto sensu » et le « contrôle des médications ». Néanmoins, la
réglementation antidopage en vigueur a mentionné le terme «
contrôle des médications » plus précisément dans l’article 8 de
l’arrêté n°013404 du 20 juin 2018 relatif au contrôle antidopage
chez les chevaux de course. Toutefois, le contrôle est limité en
période de course et pour l’instant uniquement lors du Grand Prix
du Chef de l’État et ne s’étend pas au contrôle à l’entraînement
et à l’élevage chez ces chevaux de course.

CONCLUSION

     L’Accord international sur l'élevage, les courses et les paris
publié par l’IFHA se veut être une référence pour chacun des
pays signataires sur les thématiques abordées et relatives aux
chevaux de course. Le Sénégal bien que non signataire des ar-
ticles publiés dans le document de l’Accord a plus ou moins in-
troduit les principes de l’IFHA en ce qui concerne les
substances dopantes dans sa réglementation antidopage. Ce-
pendant, des dissimilitudes ont été observées. Mais ces dernières
ne compromettent pas fondamentalement l’intégrité biologique
recherchée chez les chevaux de course. L’effort restant à faire
par les Autorités hippiques du Sénégal est double. Il s’agira en
premier lieu d’assurer la cohérence entre les différents textes
servant de réglementation antidopage et en second lieu, d’in-
tégrer les mises à jour au regard des avancées scientifiques en
ce qui concerne les substances dopantes chez les chevaux de
course. Par ailleurs, il conviendrait que les Autorités hippiques
du Sénégal envisagent une approche globale du contrôle de la
médication en élaborant une réglementation qui intègre le
contrôle hors compétition c’est-à-dire le contrôle à l’entraîne-
ment et à l’élevage.
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